
PARTICIPEZ  
À LA TRANSITION  

ÉNERGÉTIQUE !
PRIME CHALEUR D’AVENIR 
EST UN DISPOSITIF D’ACCOMPAGNEMENT  
TECHNIQUE ET FINANCIER AU SERVICE  
DES COLLECTIVITÉS ET DES ENTREPRISES 
DE LA LOIRE

Mis en œuvre par : Financé par :

ENSEMBLE, 
PRODUISONS 
DE LA CHALEUR 
RENOUVELABLE

bois-énergie
géothermie

solaire thermique
réseaux de chaleur



sabatier@siel42.fr 
ou primechaleurdavenir@siel42.fr  

 04 77 43 92 96 (ou 04 77 43 89 00)

QUI EST CONCERNÉ 
PAR PRIME CHALEUR D’AVENIR ?

LES COLLECTIVITÉS  
DE LA LOIRE*

LES ENTREPRISES, AGRICULTEURS,  
ASSOCIATIONS, BAILLEURS SOCIAUX, 

ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ  
DE LA LOIRE*

Pour en savoir plus,  
contactez le SIEL-Territoire d’énergie Loire :

04 77 42 65 10
edel42@edel42.org

Pour en savoir plus,  
contactez EDEL :

#primechaleurdavenir

CHAUFFEZ VOS BÂTIMENTS  
GRÂCE À LA CHALEUR RENOUVELABLE !

Bois-énergie Solaire thermique Géothermie Réseaux de chaleur

te42.fr/primechaleurdavenir ou edel42.org

L’objectif de Prime Chaleur d’Avenir est de favoriser les ressources locales et renouve-
lables dans la Loire afin de faire diminuer le recours aux énergies fossiles (gaz, fioul...). 

Avec le soutien de l’ADEME (Agence de la transition écologique),  le SIEL-Territoire  
d’énergie Loire et EDEL (Énergie Durable dans les Entreprises de la Loire)  

proposent un accompagnement technique et financier. 
Chauffez vos bâtiments grâce au bois-énergie, à la géothermie ou au solaire thermique ! 

Les réseaux de chaleur peuvent également bénéficier du dispositif.

* Dans le cadre des contrats Chaleur renouvelable de l’ADEME, le département de la Loire est partagé  
en deux périmètres d’intervention. Les communes, bailleurs sociaux, entreprises, associations et établissements 

de santé situés sur le TEPOS SEM/Pilat sont invités à contacter Saint-Étienne Métropole :
veronique.lallee@saint-etienne-metropole.fr / wilfrid.gerossier@saint-etienne-metropole.fr 
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